
Commune de BONNEVAL SUR ARC et VAL D ISERE

(Hors nggloineration)
SAVOIE D902 du PR 50+0200 au PR 77+0000

LE oipARTEMENT Arrete temporaire n0 25-AT-2165

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNAL COL ISERAN

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment I'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2080 en date du 21/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 20/10/2025 au 31/12/2025, D902
du PR 72+0600 au PR 77+0000 (BONNEVAL SURARC) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la

stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei-vices de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2080 en date du 21/10/2025, portant reglementation de la circulation D902 du PR 72+0600 au PR 77+0000
(BONNEVAL SURARC) situes hors agglomeration, est abroge.

ARTICLE 2 :
A compter du 29/10/2025 a 17h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D902 du PR 50+0200 au PR 77+0000
(BONNEVAL SURARC etVALDISERE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale,

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE. et MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD ,290 Av Tarentaise 73212
AIME
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ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d6I6gation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint rtesjn(rastryctyres, Pole Maintenance

CERTIRF EXECmrnwc:
Pard616jNlon"'wii~:

Le Directeur/^on6|'al Adjoint
Ressou^es st poyens

Slgn6 pa.«fi^(ri^
Date^O/10/2
Qualit6 : Adjoint au directeur des
infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BONNEVAL SUR ARC
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SE
Cmfonn^mefH MIX iiisposiHons (fn Cotfc ik jtislk'e wfmiliislraftve, 1c present tirrct6 poumifuhv I'obief fi'mt tvcows wmcnlienx tieviwl 1c iribnnal admwisiralif iie Grenohle, t/ans MI d^lui de {ienx mois ti
wniplerdc sa date de notification on de publicalioii.

DI!AB?EMiNT_DE LA SAVOJE

•^ 0 OCT. 2025

VWUCATWN

Page 2 sur 2



Commune de BONNEVAL SURARC

HJ HI (Hors agglomfiration)
"SAVOIE" D902 du PR 72+0600 au PR 77+0000

LE^RT^NT Arr6t6 temporatre n0 25-AT-2080
Portant r6glementation de la circulation

Fermeture partielle suite episode nelgeux
Col de 1'Iseran

Font Saint Barthelemy & Bonneval-sur-Arcs (versant Maurienne)

Le President du Coaseil dfipartemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s ten-itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi&re
Vu Ie Code g6a6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction intennuust6rielle sur la signalisation routi&re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu l'airet6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatif aux d616gations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux nsques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'empScher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de d6gel pour prtserver la
stabilit6 de la chauss6e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services conteibuant au maintien de la

s6curit6 publique

A RRfi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/10/2025 A 09h00 pour une durise md6termin6e, la circularion des v6hicules est mterdite sur la D902 du PR
72+0600 au PR 77+0000 (BONNBVAL SURARC) sitais hors agglom6ration.

ARTICLE 2:
L'interdiction de circuler ne s'appUque pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contnbuant au maintien de

la s6curit6 publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un airet6 du D6partement de la Savoie en fin de saison hivemale,

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Intemunist6rielle sur la signalisarion rouri^re sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne/ 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAUmENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present airet6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.
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ARTICLE 6:
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Oroupemeat de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrSt6 qui sera public et affich6 confonn6ment i la r6glementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie 2 1 OCT.

Pour Ie President du Conseil departemeatal et par d6Ugation,

Monsieur leDirecteurAdjomt des Infrastructures, Pflle Maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS73
pcosnus
Lc Miire dc BONNEVAL SUR ARC
SERVICE APFUI TECHNIQUE - SAT

CD73
Cotf/bnnfmenl aw dtipositiom dti Code dcjuslice admlnhtnallve. Ie present arrel6 potirm fa!rv ftobje< d'nn recours cwtentfeux devant h (Hbnnal afimfnistrallf ih Grcnoblc, tfans tm dttai de {few mots 6
cotnpler de sa date de notification ou de pnbHcallon.
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